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Présentation

Arrêté entrepôts couverts 1510, y 
compris ceux relevant de l’une ou 

plusieurs des rubriques 1530, 1532, 
2662 ou 2663 des ICPE
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Contexte
• Adapter la réglementations aux évolutions du secteur

• Prendre en compte ce qui est fait à l’étranger



4

 Mesure de simplification : 

 Étape 1 : regroupement des prescriptions concernant

les différentes rubriques dans un seul arrêté :

AM du 17 août 2016 qui abroge l’AM du 5 août 2002

 Etape 2 : mise à jour des prescriptions :

AM multi-rubrique/multi-régime du 11 avril 2017

Contexte

Abrogés

régimes

entrepôt de stockage 
de 

rubrique DC E A

combustibles 1510 AM du 23/12/2008 AM du 15/04/2010 AM du 17/08/2016

papiers, cartons 1530 AM du 30/09/2008 AM du 15/04/2010 AM du 29/09/2008

bois 1532 AM du 11/09/2013

polymères 2662 AM du 14/01/2000 AM du 15/04/2010

pneumatiques
caoutchouc

2663 AM du 14/01/2000 AM du 15/04/2010
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Objectifs définis par l’arrêté ministériel

 Mettre en sécurité les personnes internes à l’entrepôt

 Protéger l’environnement

 Assurer la maîtrise des effets létaux ou irréversibles sur les tiers

 Prévenir incendie et propagation

 Permettre l’intervention sécurisée du SDIS

En cas de demande d’aménagement de prescriptions, la 
démonstration du respect de ces objectifs est attendue
En cas de demande d’aménagement de prescriptions, la 
démonstration du respect de ces objectifs est attendue
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 Articles 1 à 7 : Application du texte aux installations concernées

 Annexe 1 : Définitions

 Annexe 2 : Prescriptions applicables aux installations nouvelles

 Annexe 3 : Points de contrôle des installations soumises à déclaration

 Annexes 4 à 6 : Modalités d’application des prescriptions de l’annexe 2 

pour les installations existantes

Structure de l’arrêté
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Nouveautés
Aménagements de prescriptions

• Pour tous :

➢ Respect des intérêts mentionnés au L.511-1 du CE 

➢ Objectifs définis à l’article 1

➢ Avis du CODERST

• Spécificité pour l’Enregistrement (art. 4) :

➢ Étude ingénierie incendie spécifique ou étude technique

➢ Niveau de sécurité au moins équivalent à celui résultant des 
prescriptions

• Spécificité pour l’Autorisation (art. 5) :

➢ Étude ingénierie incendie spécifique  

➢ Tierce expertise possible (L.181-43 du CE)

➢ Passage au CSPRT si le volume de matières susceptibles d’être 
stockées > 600 000 m3
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Nouveautés
Taille des cellules

• Taille maximale de la cellule : 12 000 m2 de surface x 23 m de haut

• Distance d’évacuation adaptée : 75 m

• Possibilité avec des études spécifiques (une dans le dossier  
et une à la  mise en service) de :

➢ Surface > 12 000 m² si Hauteur < 13,70 m et extinction
automatique permettant l’extinction et pompage
redondant

➢ Hauteur > 23 m si Surface < 6 000 m² et extinction
automatique permettant l’extinction et pompage
redondant
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Nouveautés
Taille des cellules
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Nouveautés
Prise en compte des zones de stockage automatisées

• Hauteur de stockage pouvant aller au-delà de 23 m

• Distance entre le point bas de l’écran de cantonnement et le haut 
du stockage < 0,5 m

• Pas d’obligation de Robinets d’Incendie Armés

• Recharge de batteries possible :

➢ dans la cellule

➢ sans aménagement de zone dédiée
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Nouveautés
Mezzanines

• Surface en hauteur qui occupe au maximum 50 % (ou 85 % pour le 
cas du textile) de la surface du niveau inférieur de la cellule et qui 
ne comporte pas de local fermé 

• Stockage en mezzanine de produits 2662 et 2663 possibles si :

➢ Quantité < D 

➢ Extinction automatique adaptée

• Détection précoce :
Système de détection dédié et adapté indépendant du système 
d’extinction
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Nouveautés
Mezzanines

S’< 1/2 S
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Nouveautés
Pick towers

(S’+ S’’) < 1/2 S
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Nouveautés
Limitations

• Surface maximale des îlots de stockage en masse au sol limitée à 
500 m2

• Quantité de matières susceptibles d’être stockées limitées à 600 
000 m3

• Détection automatique obligatoire qui déclenche une alarme 
perceptible en tous points du bâtiment et le compartimentage de la 
cellule sinistrée

• Compartimentage avec obligation de mise en place d’un système 
de refroidissement

• L'exploitant établit et tient à jour un dossier contenant tous les 
documents définis dans l’arrêté 
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Gestion dans le temps régionale et nationale
Guide d’application

• Version du 9 février 2018

• Établit avec :

➢ les représentants de la professions

➢ la Fédération Française de l’Assurance (FFA)

➢ les référents des DREAL

➢ la DGSCGC

➢ la DGPR

➢ l’INERIS…

• Reprend les positions précédentes :

➢ Le guide de 2006 sur l’AM du 5 août 2002

➢ Les fiches Q/R rédigées par la DGPR
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• Le ministère a créé un 
fichier de gestion des 
aménagements de 
prescriptions accordés

• Groupes de travail 
réguliers entre DREAL et 
avec les représentants de 
la profession

Gestion dans le temps régionale et nationale
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Gestion dans le temps régionale et nationale
Concertation en amont

• Concertation avant le dépôt du dossier avec :

➢ Les DREAL

➢ La préfecture

➢ Le SDIS

➢ Les différents acteurs locaux

• Optimisation du traitement des dossiers

• Précisions réglementaires apportées par les DREAL et le SDIS
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Gestion dans le temps régionale et nationale
Retour d’expérience

• REX nécessaire sur :

➢ La réglementation

➢ Les fiches Q/R du guide

➢ Les systèmes de stockage innovants 

• Volonté de mettre à jour régulièrement le guide et d’adapter la 
réglementation aux nouveaux moyens techniques mis en œuvre 
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Gestion dans le temps régionale et nationale

• Geoportail

• « Porter à connaissance » en matière d’urbanisation

• SIGNE : outil réservé aux inspecteurs ICPE
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Merci pour votre attention


